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DPB



Paiement de base

 DPB = Droit à Paiement de base
 Moyenne nationale 2022 = 114 € / DPB

 Moyenne nationale 2023 (valeur cible) = 128 € / DPB

 Valeurs différentes d’une exploitation à l’autre
 Prise en compte de l’historique des précédentes programmations PAC

 Depuis 2015, les valeurs tendent vers une valeur moyenne

o Principe de convergence

 Versement du DPB
 Doit être activé

o 1 DPB est activé par un hectare de surface admissible déclaré

 Demande à la réserve nationale
 Pour les JA ou NI

 Attribution et / ou revalorisation DPB à la valeur moyenne nationale 

o Surface déclarée > Nombre DPB détenu

o Valeur DPB détenu < Moyenne nationale



Paiement de base

Portefeuille DPB

 Le nombre de DPB détenus est conservé entre 2022 et 2023

o Si plusieurs valeurs de DPB, pas d’uniformisation des valeurs

 Le propriétaire des DPB en 2022 reste le propriétaire en 2023

Calcul de la valeur du DPB : 
 DPB2023 = DPB2022 x (1 + coeff PV2022) x coeff adaptation BISS2023

 Exemple : DPBmoy 2023 = 114 € x (1 + 0.70) x 0.66 = 128 €

o Soit DPB 2023 = DPB 2022 x 1.118



Convergence paiement de base



Convergence paiement de base



Convergence paiement de base

2022

110 €

2023

123 €

Augmentation de 40 % de l’écart à la moyenne : 

(128 -123) x 40 % = 2 €

2025

125 €

Convergence en 2 étapes : exemple pour un DPB

inférieur à la moyenne et supérieur à 70 % de la moyenne 



Convergence paiement de base

2022

250 €

2023

280 €

Réduction de 50 % de l’écart à la 
moyenne :

(280 -128)/2 =76 €

OU 30 % de la 
valeur initiale = 84 €

2025

204 €

On applique la réduction la plus faible

Convergence en 2 étapes : exemple DPB > moyenne et < 1 350 €


